
Les cultures traitées au moyen de pesticides sont susceptibles 
de contenir des résidus chimiques. Des limites légales sont établies 
dans la législation de l’UE a�n de garantir que les pesticides soient
 utilisés de manière adéquate et que leurs résidus ne présentent 
pas de risque pour les consommateurs

efsa.europa.eu

ISBN 978-92-9199-975-0 | doi:10.2805/534827 | TM-01-17-364-FR-N
© Autorité européenne de sécurité des aliments, 2017. La reproduction est autorisée, sauf à des �ns commerciales, moyennant mention de la source.

aliments sont sans danger?

ANALYSE
Des laboratoires spécialisés 
testent la présence de plus 
de 770 pesticides dans les 
échantillons alimentaires 
collectés

97%
des échantillons testés en 2015 étaient 
exempts de résidus ou contenaient des 
résidus dans les limites légales 
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DONNÉES
Les résultats d’environ 20 
millions de tests individuels 
sont signalés à l’EFSA et 
synthétisés dans un rapport 
annuel

Surveillance des résidus de pesticides 
dans les aliments en Europe

Comment sait-on que les concentrations de résidus présents dans les

Services d’inspection des aliments
Dans les 28 États membres de l’UE, en Islande et en 
Norvège, des programmes de surveillance sont en 
place pour véri�er que les aliments soient conformes 
aux limites autorisées

LES DÉCIDEURS DE L’UE
se basent sur les conclusions et les 
recommandations de l’EFSA pour renforcer 
les futurs programmes de surveillance


